
yïW^aux propriétaires uniques et aux copropriétaires indivis d'un immeuble
Municipalité / Municipaiité régionale de comté (MRC)'

Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley

Serge Vallée

Scrutin du

2017 I 11 05

annee lois jour

, avise :
Je, Président d'élection

les DrODriétaires uniques d'un immeuble qui ne sont pas domiciliés sur le territoire de la municipalité ou de la MRC. qu'ils
peuvent être Inscrits sur la liste électorale pour l'élection générale s'ils respectent les conditions suivantes

1. avoir 18 ans le :

2. être une personne physique, de citoyenneté canadienne, ne pas être en curatelle le .
et. àcette date, ne pas avoir été déclaré coupable. ^4 cours des ^
années, d'une infraction constituant une manoeuvre électorale frauduleuse

3. être propriétaire unique d'un immeuble situé sur le territoire de la municipalité ou
de la MRC depuis au moins 12 mois le :

4. avoir transmis, àl'adresse indiquée ci-dessous, une demande d'inscription àla municipalité (voir le modèle SMR-9.2
Joint) ou, s'il yalieu, à la MRC (voir le modèle SP-9.2 joint).

2017 1 11 1 05

année mois jour

2017] 091 01

année mois jour

2017 091 01

année mois jour

ET
tpc rnnrnnriétaires indivis d'un immeubie qui ne sont pas domiciliés sur le territoire de la municipalité ou de la MRC et qui

- - »- î«ii—-s
suivantes :

1. avoir 18 ans le :

2. être une personne physique, de citoyenneté canadienne, ne pas être en curatelle le.
et àcette date, ne pas avoir été déclaré coupable, au cours des cinq dernières
années, d'une infraction constituant une manoeuvre électorale frauduleuse

3. être copropriétaire indivis d'un immeuble situé sur le territoire de la municipalité ou
de la MRC depuis au moins 12 mois le :

4. avoir été désigné au moyen d'une procuration signée par la majorité des
copropriétaires qui sont des électeurs le :

5. avoir transmis, àl'adresse indiquée ci-dessous, une procuration àla municipalité (voir le modèle SMR-9.1 joint) ou, s'il y
a lieu, à la MRC {voir le modèle SP-9.1 joint). ^

PRFWF7 NOTE nue les demandes d'inscription et les procurations devront être transmises au plus tard le dernier jour fixé par leîSd'éZ^:ur':rél.ar de modification devant ,a commission de révision. Elles prennent effet lors de leur
réception et demeurent valides tant qu'elles ne sont pas retirées ou remplacées.

d'être inscrit surla liste électorale de la MRC, pour autant qu'il remplisse les conditions dinscription.

2017 [ 11 1 05

année mois jour

2017 1
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01

année mois jour

2017 09 01

année mois jour

2017 09 01

année mois jour

SM-8-VF (12-09) •
Loi sur les élections et les référendums
dans las municipalités, article 55.2

Le jourduscrutin.
Le 1"septembre del'année del'élection générale

(VERSO)

Pour tniitR information supplémentaire, communiquer avec le président d'élection.

Serge Vallée
418 1485 16738
nd. rég. Numéro de téléphone

Prénom et nom du président d élection

499, rue Principale. Saint-Honoré-de-Shenley GOM 1V0

Adresse

Signature

n Io^i \q
Président d'élection annee mois jour


